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Mobilisation pour l’accès aux soins de toutes et tous. 

Pour la reconquête de la Sécurité sociale. 

 

La Sécurité sociale, une avancée sociale extraordinaire 

 

« De chacun selon ses moyens, à chacun selon ses besoins » ! Quel généreux principe 
solidaire pour la Sécurité sociale mise en place en 1945 dans la continuité des choix retenus 
par le Conseil National de la Résistance. 
Mais le rapport de forces en faveur des salarié·es a baissé et les libéraux en ont profité pour 
s’attaquer à la Sécu et ses principes. 
 

La Sécurité Sociale et l’accès aux soins remis en cause 

 

La seule branche maladie de la Sécu a subi :  

- la création puis l’augmentation du « ticket modérateur » (part payée par les patient·es), des 
franchises et forfaits sur les consultations médicales, sur les urgences, les analyses, les examens, 
les médicaments, les transports, les séjours hospitaliers… Les restes à charge pour la 
population sont constamment à la hausse. 

- La fin d'un service de la santé qui soigne en fonction des besoins : depuis la réforme Juppé de 
1995, c’est le gouvernement qui fixe le budget annuel de la Sécu (Loi de financement de la Sécurité 
sociale), ce qui engendre un manque de moyens pour l’hôpital public, des suppressions de lits, de 
services, voire d'établissements et, pour les patient·es, des déserts médicaux, un manque de 
médecins généralistes et spécialistes, des attentes pour les consultations et les soins, de plus en 
plus de dépassements d’honoraires … 

 

Une LFSS (loi de financement de la Sécurité Sociale) 2025 d’austérité :  

• Augmentation minime de l’ONDAM (objectif national de dépenses d'assurance maladie) 
hôpital, bien en deçà des besoins 

• Baisse de l'indemnisation journalière de 100 % à 90 % des agents de la fonction publique en 
arrêt maladie. 

 
Chaque recul de la Sécu a fait place aux complémentaires santé devenues indispensables pour 
se soigner. Elles fonctionnent sur une autre logique, financière, où le remboursement est fonction du 
montant de la cotisation. Les personnes en retraite paient plus cher car la tarification augmente avec 
l’âge. Conséquences : 12 % d’entre elles n’ont pas de complémentaire. La prise en charge par les 
complémentaires du 100 % santé pour les soins des yeux, des oreilles et des dents a entraîné 
l’augmentation de leurs tarifs (de 8 à 10 %). 
Les personnes en retraite, plus fragiles que la moyenne de la population, sont particulièrement 
concernées. Elles ont plus souvent besoin de se soigner et ne doivent pas renoncer à la santé pour 
raisons financières. 
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Reconquérir la Sécu et l’accès aux soins 

 

80 ans après sa création, la Sécurité sociale est plus que jamais nécessaire pour couvrir totalement 
tous les risques et aléas de la vie à la mort, et notamment la santé, et pour retrouver la solidarité, 
l’universalité, la démocratie. 
 

Nos organisations appellent à la mobilisation le 20 mars pour la : 
 

- Reconquête de l’accès aux soins : des hôpitaux de proximité, des centres de santé, davantage de 
personnel médical, bien formé, bien payé et aux conditions de travail améliorées. 

- Reconquête des remboursements : aucun reste à charge, 100 % sécu pour les frais médicaux de 
consultation et tous les examens et soins prescrits et suppression des dépassements d’honoraires. 

- Maîtrise des médicaments et de leurs prix par le développement d’un pôle public du médicament. 

- Reconquête des recettes : fin des exonérations de cotisations sociales ouvertes sans contrôles ni 
contreparties aux entreprises ; financement par la cotisation sociale assise sur l’ensemble des 
revenus des salarié·es et les dividendes. 

- Reconquête de la démocratie sociale : gestion de la Sécu par les représentant.es syndicaux élu.es. 

 

Pour assurer les droits de toutes et tous à la santé 

Pour reconquérir la Sécurité Sociale 

Pour protéger toute la population de tous les aléas de la vie 
 

Mobilisons-nous le 20 mars en manifestant à : 

La Rochelle, place de Verdun à 14h00

 

Possibilité de déplacement en car (inscription par SMS) 

 

Royan : 12h20 Place de la Gare (tél : 06 21 57 75 88)

Saintes : 12h40   Parc des Expositions (tél : 07 86 30 97 98)

Tonnay-Charente :   13h30 rue Auguste Comte Arrêt Fraternité 

Rochefort :   13h30  Décathlon, rue des pêcheurs d'Islande, arrêt Pêcheurs 

d'Islande 

Retour : départ de La Rochelle : 17h00 Esplanade des Parcs.


